
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Les médecins ne le savent pas ! 



 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

Vous dites bien que les Directives Anticipées de mon père et la réitération orales de ses 
volontés doivent être prises en compte mais elles ne le sont pas, alors que fait-on dans ce 
cas précis? 

 Vous dites que la qualité de la vie doit primer sur la durée de la vie. Mon père n’a plus 
que le droit de (mal) respirer et de souffrir ! L’action « double-effet » ne s’appliquerait donc 

pas à lui ? Pourquoi et que fait-on dans ce cas précis ? 
Mon père a été placé sous antibiotiques parce qu’il avait de la fièvre et un 

encombrement qui l’empêche de respirer normalement (gros encombrement). Il risque de 

s’étouffer et personne ne nous a demandé notre avis pour mettre ce traitement en place. Que 
fait-on dans ce cas précis ? 
- Il est bien évident que si une antibiothérapie n’est pas mise en place, il faudra sédater mon 

père profondément pour qu’il ne s’étouffe pas. Les médecins ne vont quand même pas le 
regarder s’étouffer sous leurs yeux (et surtout les nôtres !) parce qu’un traitement inutile 
n’aura pas été administré sans une sédation « terminale »  

 
REPRISE DU PARAGRAPHE QUI CONTREDIT TOUT CE QUI A ETE DIT PLUS HAUT 
DANS LE TEXTE : 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

« En revanche, ne pas donner à boire et à manger à une personne qui peut normalement 
déglutir apparaîtrait comme un acte contraire à la dignité de la personne »  



Mon père a du mal à déglutir, il ne peut plus qu’avaler ce qu’on lui met dans la bouche s’il ne veut 
pas étouffer. Il n’en reste pas moins qu’il est dans la situation décrite en début de texte, à 

savoir : 
- Phase terminales de deux maladies incurables le faisant atrocement souffrir et  
- Souffrances qui ne sont pas totalement apaisées par la morphine et l’hypnovel 

- Vous dites que la sédation terminale est déjà autorisée, mais les médecins ne le 
SAVENT PAS, en tout cas, dans le cas de mon père, notre médecin m’a bien dit que la 
sédation « terminale » n’était pas prévue dans votre loi, alors, je dis quoi et on fait 

quoi dans ce cas précis ? 
 

.Rappel ci-dessous du mail que je vous ai envoyé le jeudi 27 juin pour avoir des réponses  à 
toutes ces questions et, comme vous le proposez en fin de votre courrier, nous acceptons que 
vous approfondissiez la situation de mon père le plus rapidement possible. J’espère que le 

mois de juillet qui arrive ne va pas être une entrave à l’application de votre loi pour raison de 
vacances   
Merci pour votre réponse rapide don je vous en remercie par avance. 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 


